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DELIBERATIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Du 25 SEPTEMBRE 2020 
 
 
 
D.1.038. DECISION MODIFICATIVE DE SEPTEMBRE 2020 - BUDGET PRINCIPAL ET 
BUDGETS ANNEXES 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé de voter les crédits de la décision modificative de 
septembre 2020 par chapitre pour chaque budget selon les tableaux joints en annexe à la délibération. 
 
Reçue en Préfecture le :  01 octobre 2020  
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DELIBERATIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

Du 30 OCTOBRE 2020 
. A - 5EME COMMISSION 
 
D. 1-1. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET  
N° 113047 D’UN MONTANT DE 84 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER L’ACQUISITION ET 
L’AMELIORATION D’UN LOGEMENT A DAMIGNY (LES HAUTS CHATELETS) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 84 000 €, souscrit auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°113047, joint en annexe à la délibération, 
constitué de deux lignes de prêt et faisant partie intégrante de la délibération. Ce prêt est destiné à 
financer une opération d’acquisition et d’amélioration d’un logement à Damigny (les Hauts Châtelets). 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
 
D. 1-2. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET  
N° 113050 D’UN MONTANT DE 1 136 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA REHABILITATION DE  
26 LOGEMENTS AU MELE-SUR-SARTHE (VILLAGE DES CHENES) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 1 136 000 €, souscrit auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°113050, joint en annexe à la délibération, 
constitué de trois lignes de prêt et faisant partie intégrante de la délibération. Ce prêt est destiné à 
financer une opération de réhabilitation de 26 logements au Mêle-sur-Sarthe (Village des Chênes). 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
 
D. 1-3. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET  
N° 113052 D’UN MONTANT DE 166 500 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA REHABILITATION DE  
5 LOGEMENTS A LONGNY-LES-VILLAGES (NEUILLY-SUR-EURE) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 166 500 €, souscrit auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°113052, joint en annexe à la délibération, 
constitué de trois lignes de prêt et faisant partie intégrante de la délibération. Ce prêt est destiné à 
financer une opération de réhabilitation de 5 logements à Longny-les-Villages (Neuilly-sur-Eure). 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
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D. 1-4. DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT ORNE HABITAT – DEMANDE DE 
GARANTIE DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 % SUR LE CONTRAT DE PRET  
N° 113053 D’UN MONTANT DE 217 000 €, CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS ET DESTINE A FINANCER LA REHABILITATION DE  
4 LOGEMENTS A LA CHAPELLE-PRES-SEES (RUE DE L’ETANG) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 217 000 €, souscrit auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations par l’Office Public de l’Habitat de l’Orne, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°113053, joint en annexe à la délibération, 
constitué de trois lignes de prêt et faisant partie intégrante de la délibération. Ce prêt est destiné à 
financer une opération de réhabilitation de 4 logements à La Chapelle-près-Sées (rue de l’Étang). 
 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
 
D. 2. RESCINDEMENT D'IMMEUBLES SUR ROUTES DEPARTEMENTALES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder à la commune de Saint-
Hilaire-le-Chatel une subvention d’un montant maximal et non forfaitaire de 8 393 € pour la 
démolition d’un d’immeuble à l’intersection des rues Stanislas Ratel (RD 602) et « Chemin du Curé ». 

 
La dépense engagée sera prélevée au chapitre 204 – rescindement d’immeubles sur RD, à l’imputation 
B 4200 204 204142 621 (bâtiments et installations) du budget départemental. 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
 
D. 3. AIDES A L'ENVIRONNEMENT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
Action 9231 – Eau 
 
ARTICLE 1 : d’accorder les subventions aux 6 collectivités figurant dans le tableau joint en annexe 1 
de la délibération pour un montant de 245 070 €. 
 
Les crédits correspondants seront prélevés pour : 
 
- 24 280 € sur le chapitre 204 imputation B4400 204 204141 74 gérée sous autorisation de programme 
B4400 I 9 du budget départemental, 
 
- 220 790 € sur le chapitre 204 imputation B4400 204 204142 74 gérée sous autorisation de 
programme B4400 I 9 du budget départemental. 
 
ARTICLE 2 : d’accorder une subvention de 20 % à la Fédération de l’Orne pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique, pour financer des travaux de restauration de la continuité écologique 
de la Durance au Moulin des Landes à Tinchebray Bocage, pour la réalisation d’une rivière de 
contournement, pour un montant total de 73 610 € TTC représentant une subvention maximale de  
14 722 €. 
 

La dépense correspondante sera prélevée sur le chapitre 204, imputation B4400 204 20422 74 
gérée sous autorisation de programme B4400 I 65 du budget départemental. 
 
Action 9232 – Développement durable 
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ARTICLE 3 : d’accorder les subventions aux 52 particuliers, figurant dans le tableau joint en annexe 
2 de la délibération, au titre de la lutte contre la précarité énergétique suivant conditions de ressources, 
pour un montant de 40 750 €. 

 
 
La dépense correspondante sera prélevée sur le chapitre 204 imputation B4400 204 20421 74 

gérée sous autorisation de programme B4400 I 10 du budget départemental. 
 
 

Action 9234 – Aides diverses – Plantations 
 
 
ARTICLE 4 : d’accorder les subventions suivantes au titre des opérations individuelles de plantation : 
 
 

Bénéficiaires Type de 
plantation 

Longueur 
du projet 

en m 

Montant 
unitaire de 
l’aide en € 

Montant de la 
subvention en 

€ 

Particulier non agricole Création de 
haies à plat 258 1 258 

Particulier non agricole 

Création de 
haies à plat 220 1 220 

Rénovation de 
haies 

existantes ou 
reconnexion à 

une maille 
bocagère 

30 1 30 

  Total 508  508 
 
 
La dépense correspondante, soit 508 € sera prélevée sur le chapitre 204 imputation 

B4400 204 20422 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 15 du budget départemental. 
 
 
ARTICLE 5 : d’accorder les subventions suivantes au titre des opérations groupées publiques de 
plantation : 
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Bénéficiaire Type de plantation Longueur du 
projet en m 

Montant 
estimé de 

l’opération en 
€ HT 

Taux de 
subvention 

Montant de 
la 

subvention 
en € 

Flers Agglo 
41 rue de la Boule 
CS 149 
61103 FLERS Cedex 

Création de haies à plat 10 393 

108 220 60 % 64 932 Création de haies sur talus 150 

Rénovation de haies 
existantes ou reconnexion 

à une maille bocagère 
1 481 

CDC du Val d’Orne 
8 Grande Rue 
Putanges-Pont 
Ecrépin 
61210 Putanges le 
Lac 

Création de haies à plat 4 790 

49 000 60 % 29 400 Création de haies sur talus 144 

Rénovation de haies 
existantes ou reconnexion 

à une maille bocagère 
510 

 Total 17 468 157 220  94 332 
 
La dépense correspondante, soit 94 332 € sera prélevée sur le chapitre 204 imputation 

B4400 204 204142 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 15 du budget départemental. 
 
Reçue en Préfecture le : 04 novembre 2020 
 
D. 4. REVISION DU TARIF DU PRIX DE JOURNEE DU FOYER DEPARTEMENTAL DE 
L'ENFANCE ET DU CENTRE MATERNEL A COMPTER DU 1ER OCTOBRE 2020  
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de soumettre la révision du prix de 
journée de l’activité FDE à 290 € à compter du 1er octobre 2020 à l’approbation de l’autorité de 
tarification. 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
 
D. 5. STRUCTURES D'ACCUEIL DES ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder, au titre de l’année 2021, 
une aide financière de fonctionnement aux structures d’accueil suivantes : 
 
1 – gestion communale : 
 

- Multi-accueil de BAGNOLES DE L’ORNE NORMANDIE 
 3 places 914,70 € 
- Halte-garderie de L’AIGLE 
 10 places  2 744,10 € 
- Multi-accueil de SABLONS SUR HUISNE 
 20 places  7 622,40 € 
- Multi-accueil Les Libellules d’ARGENTAN  11 433,75 € 
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Ces montants, pour un total de 22 714,95 €, seront prélevés sur les crédits du chapitre 65, imputation 
B8800 65 65734 41. 

 
2 – gestion associative : 

- Micro-crèche PIM PAM POMME FLERS 
 4 places  1 524,48 € 

 
Ce montant sera prélevé sur les crédits du chapitre 65, imputation B8800 65 6574 41. 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
 
D. 6. INDEMNISATION DES ETUDIANTS EN MEDECINE GENERALE QUI 
EFFECTUENT LEUR STAGE DANS L'ORNE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder une aide forfaitaire de 
200 € à chacun des 7 étudiants figurant dans le tableau ci-après, pour les stages effectués dans l’Orne 
du 20 juillet au 30 août 2020 : 
 

Lieux de stages Montant 
en € 

Service des Urgences de l’Hôpital 
de Flers 200 

Service de Pédiatrie de l’Hôpital 
d’Argentan 200 

Service de Pédiatrie de l’Hôpital 
d’Argentan 200 

Cabinet du Docteur AUBIN 
à La Ferté-Macé 200 

Cabinet du Docteur LEROY 
à Domfront-en-Poiraie 200 

Cabinet du Docteur POP 
à Boucé 200 

Cabinet du Docteur DIEUDONNE 
à Mortagne-au-Perche 200 

TOTAL 1 400 
 

 La dépense correspondante soit 1 400 € sera prélevée sur le chapitre 65 imputation B3103 65 
6574 42. 
 

Reçue en Préfecture le : 04 novembre 2020 
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D. 7. EQUIPEMENTS FINANCES SUR LE FONDS COMMUN DES SERVICES 
D'HEBERGEMENT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d'autoriser le versement des 
subventions sur le fonds commun des services d’hébergement aux collèges suivants : 

 

Collège Matériel ou intervention 
demandé 

Montant 
de la subvention 

FRANÇOIS TRUFFAUT - 
ARGENTAN 

Remplacement du groupe frigorifique sur la 
chambre froide 

3 308,11 € 

MOLIERE - L’AIGLE 
Remplacement du groupe frigorifique sur la 
chambre froide fruits et légumes 

1 808,57 € 

MOLIERE - L’AIGLE 
Réparation du lave-vaisselle du lave-batterie et 
de la cellule de refroidissement 

1 036,94 € 

ALBERT CAMUS - 
TINCHEBRAY BOCAGE 

Remplacement du compresseur de la chambre 
froide 

1 267,80 € 

 TOTAL 7 421,42 €  

 
Reçue en Préfecture le : 02 novembre 2020 
 
D. 8. DEMANDE DE SUBVENTION DE L'HARMONIE MUNICIPALE DE ST-CORNIER-
DES-LANDES POUR L'ACHAT D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder une subvention de 1 500 € à l’Harmonie municipale de St-Cornier-des-
Landes, Commune de Tinchebray-Bocage, pour l’acquisition d’instruments de musique. 
 
ARTICLE 2 : de prélever cette subvention de 1 500 € au chapitre 204 imputation 
B5003 204 20421 311, subventions d’équipement aux personnes de droit privé – Biens mobiliers, 
matériel et études du budget principal 2020, dès réception des factures détaillées et acquittées. 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
 
D. 9. AIDES A LA JEUNESSE (9327) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder dans le cadre de l’action des aides à la jeunesse (9327) du programme 
collèges – formation initiale – jeunesse (932) les aides financières suivantes pour un montant total de 
12 800 € : 
 

Annexe 1 : 11 bourses jeunesse : 
Formation BAFA 600 € 
Approfondissement BAFA 500 € 

 
Annexe 2 : 19 bourses allocations vacances : 1 900 € 

 
Annexe 3 : 4 dossiers jeunesse du comité des sports et de la jeunesse : 9 800 € 
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ARTICLE 2 : de prélever ces aides en dépenses de fonctionnement du budget départemental 2020, au 
chapitre 65, sur les imputations suivantes : 
 

- B5005 65 6513 33 bourses, la somme de 3 000 € relative aux bénéficiaires des bourses jeunesse 
mentionnés dans les annexes 1 et 2 de la délibération. 

 
- B5005 65 6574 33, subventions aux personnes et associations, la somme de 9 800 € relative aux 

bénéficiaires des aides étudiées en Comité des sports et de la jeunesse, mentionnés dans  
l'annexe 3 de la délibération. 

 
Reçue en Préfecture le : 02 novembre 2020 
 
D.10. SITUATION FINANCIERE AU 30 SEPTEMBRE 2020 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de donner acte à M. le Président du 
Conseil départemental de sa communication faisant apparaître la situation financière du budget 
départemental 2020 au30 septembre 2020 par comparaison à la situation 2019 du 30 septembre 2019. 
 

Réalisé au 
30 septembre 

2019

% réalisé 
2019 / voté 

2019
Voté 2020

Réalisé au
30 septembre 

2020

% réalisé 
2020 / voté 

2020

Recettes réelles (y compris 
celles perçues et non titrées) 231 961 868,27 72% 333 807 285,48 231 855 943,69 69%

Dépenses réelles 190 508 098,47 66% 301 397 285,48 195 189 041,20 65%

Résultat de fonctionnement 41 453 769,80 32 410 000,00 36 666 902,49

Recettes réelles (y compris 
celles perçues et non titrées) 25 516 250,68 39% 69 691 508,52 21 134 013,82 30%

Dépenses réelles 33 609 907,52 34% 102 101 508,52 34 485 336,34 34%

Résultat d'investissement -8 093 656,84 -32 410 000,00 -13 351 322,52

RESULTAT GLOBAL 33 360 112,96 0,00 23 315 579,97

INVESTISSEMENT (voté 2020 hors gestion trésorerie pour 15,79 M€)

pour mémoire 2019 2020

FONCTIONNEMENT

 
Reçue en Préfecture le : 02 novembre 2020 
 
D.11. CONVENTION D'ADHESION AU RESEAU GOLFY POUR LE GOLF DE BELLEME 
(2021-2023) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver la convention ci-annexée à intervenir avec la société GOLFY pour les 
années 2021 à 2023, au coût annuel de 6 600 € HT. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer cette convention ainsi 
que tout renouvellement à intervenir. 
 

Reçue en Préfecture le : 02 novembre 2020 
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D.12. ASSURANCE FLOTTE AUTOMOBILE - AVENANT AU MARCHE 17-121 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser la passation d’un  avenant au marché d’assurance « flotte automobile et 
risques annexes », prévoyant l’application d’une franchise de 200 € pour la garantie Bris de glace. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M  le Président du Conseil départemental à signer l’avenant correspondant 
joint à la délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 02 novembre 2020 
 
D.13. INFORMATION DES ELUS SUR LES MARCHES CONCLUS PAR LE 
DEPARTEMENT : MARCHES SUR PROCEDURES ADAPTEES D'UN MONTANT 
INFERIEUR A 214 000 EUROS HT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de prendre acte des décisions prises 
par le Président du Conseil départemental dans le cadre de sa délégation en matière de marchés 
publics. 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
 
D.14. PARTENARIAT "LE VIRUS D'UN AUTRE MONDE" 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention de 
partenariat « Le virus d’un autre monde », telle qu’annexée à la délibération. 
 
ARTICLE 2 : les recettes issues de la vente des livres seront perçues au chapitre 70 imputation 
A3000 70 7068 023.2 et seront intégralement reversées au Centre Hospitalier Intercommunal 
d’Alençon-Mamers. La dépense sera prélevée au chapitre 65 imputation A3000 65 6568 023.2. 
 
Reçue en Préfecture le : 02 novembre 2020 
 
D.15. TRAVAUX DE GROSSES REPARATIONS DES CHAUSSEES DU DEPARTEMENT - 
AVENANTS N°2 AUX ACCORDS-CADRES N° 19-019 ET 19-022 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser la passation d’un avenant n°2 à l’accord-cadre à bons de commande, sans 
montant minimum et sans montant maximum annuel, n°19-019 – Travaux de grosses réparations des 
chaussées sur les routes départementales – Lot 1 : AID du Bocage – Entreprise EIFFAGE ROUTE 
IDF CENTRE OUEST, demeurant à Flers, afin d’intégrer des prix nouveaux entrant dans l’objet de 
l’accord-cadre. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser la passation d’un avenant n°2 à l’accord-cadre à bons de commande, sans 
montant minimum et sans montant maximum annuel, n° 19-022 – Travaux de grosses réparations des 
chaussées sur les routes départementales – Lot 4 : AID du Perche – Entreprise EUROVIA Basse-
Normandie, demeurant Alençon, afin d’intégrer des prix nouveaux entrant dans l’objet de l’accord-
cadre. 
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ARTICLE 3 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer ces avenants, ainsi que 
tous les actes ou documents relatifs à ces dossiers. 
 
Reçue en Préfecture le : 02 novembre 2020 
 
D.16. CONVENTION DE FINANCEMENT AVEC LA CDC DOMFRONT TINCHEBRAY 
INTERCO - CONVENTIONS D'AUTORISATION DE TRAVAUX ET DE TRANSFERT DE 
MAITRISE D'OUVRAGE AVEC LA COMMUNE DE REMALARD-EN-PERCHE ET LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ANDAINE-PASSAIS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver le projet de convention de financement entre la Communauté de 
communes Domfront Tinchebray Interco et le Département de l’Orne concernant la réalisation des 
travaux de voirie sur la RD 924 pour la future zone d’activité de Saint Quentin-les-Chardonnets et le 
versement d’une soulte au profit du Département, d’un montant de 46 000 € HT. 
 
ARTICLE 2 : d’approuver le projet de convention d’autorisation de travaux et de transfert de maîtrise 
d’ouvrage avec la Commune de Rémalard-en-Perche pour les travaux d’aménagement au carrefour des 
RD 920, 920a et 11 sur la Commune déléguée de Bellou-sur-Huisne et le versement d’un fonds de 
concours de 61 000 € HT. 
 
ARTICLE 3 : d’approuver le projet de convention d’autorisation de travaux et de transfert de maîtrise 
d’ouvrage avec la Communauté de communes Andaine-Passais pour les travaux d’aménagement au 
carrefour des RD 976 et 53 sur la Commune de Rives d’Andaine (Commune déléguée de La Chapelle-
d’Andaine) et le versement d’un fonds de concours de 14 600 € HT. 

 
ARTICLE 4 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les conventions de 
financement, d’autorisation de travaux et de transfert de maîtrise d’ouvrage. 
 
ARTICLE 5 : Les dépenses correspondantes seront prélevées au chapitre 204 imputation 
B4200 204  204142 621 du budget départemental. 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
 
D.17. REGULARISATION : RD 26 DAMIGNY 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver l’acquisition de parcelles appartenant à l’indivision LERICHE, représentée 
par M. Frédéric LERICHE, domiciliée 4 avenue Chanteloup à Alençon, suite à un bornage sur la 
RD 26, commune de Damigny, à l’euro symbolique. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer l’acte qui sera reçu 
devant notaire pour un montant de 200 € et tout document s’y référent. 
 
ARTICLE 3 : de prélever la dépenses correspondante au chapitre 24 imputation B4200 011 61 62268. 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
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D.18. DESIGNATION DE CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX AU SEIN D'ORGANISMES 
EXTERIEURS - CONSEIL D'ADMINISTRATION ET COMITE TECHNIQUE DE LA 
SAFER DE NORMANDIE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de désigner pour siéger au sein du Conseil d’administration de la SAFER de 
Normandie en tant que titulaire :  
 

- Madame Agnès LAIGRE  
 
ARTICLE 2 : de désigner pour siéger au sein du Comité technique de la SAFER de Normandie en 
tant que : 
 

- Titulaire : Madame Agnès LAIGRE  
- Suppléant : Monsieur Thierry CLEREMBAUX 

 
Reçue en Préfecture le : 02 novembre 2020 
 
D.19. DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL AUX 
COMMISSIONS LOCALES DE L'EAU (CLE) DU SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE 
GESTION DES EAUX (SAGE) DU BASSIN DE LA RISLE-CHARENTONNE, DE L'ITON ET 
DE L'AVRE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de désigner pour siéger au sein de la Commission locale de l’eau du SAGE du bassin 
de la Risle-Charentonne : 
 

- Titulaire : Monsieur Laurent MARTING 
- Suppléant : Madame Elisabeth JOSSET  

 
ARTICLE 2 : de désigner pour siéger au sein de la Commission locale de l’eau du SAGE du bassin 
de l’Iton : 
 

- Titulaire : Monsieur Laurent MARTING 
- Suppléant : Madame Elisabeth JOSSET  

 
ARTICLE 3 : de désigner pour siéger au sein de la Commission locale de l’eau du SAGE du bassin 
de l’Avre : 
 

- Titulaire : Monsieur Philippe VAN HOORNE 
- Suppléant : Madame Charlène RENARD 

 
Reçue en Préfecture le : 02 novembre 2020 
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D.20. EXTENSION DE LA CAPACITE D'ACCUEIL DU FOYER  DE L'ENFANCE - 
GROUPE LICORNE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de solliciter auprès du Président du 
Conseil départemental une autorisation d’extension du Foyer de l’Enfance afin d’accueillir, au sein du 
bâtiment Licorne, un groupe mixte de dix mineurs non accompagnés âgés de quatorze à dix-huit ans 
jusqu’au 31 décembre 2021.  
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
 
D.21. CONVENTION PLURIANNUELLE RELATIVE AUX RELATIONS ENTRE LA 
CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITE POUR L'AUTONOMIE ET LE CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE L'ORNE 2021-2024 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention 
pluriannuelle ci-jointe relative aux relations entre la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie et 
le Conseil Départemental de l’Orne 2021-2024. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à négocier la feuille de route 
stratégique et opérationnelle avec la CNSA. 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
 
D.22. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES INTERVENTIONS DU 
DEPARTEMENT DANS LE DOMAINE DU LOGEMENT SOCIAL ET DES POLITIQUES 
DE L'HABITAT : OPAH COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEE DE LA HAUTE 
SARTHE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder la subvention de fonctionnement d’un montant 6 876,25 € pour le 
financement du suivi et de l’animation de l’OPAH de la Communauté de communes de la Vallée de la 
Haute Sarthe. 
 
ARTICLE 2 : d’imputer ces dépenses au chapitre 65, imputation B8710 65 65735 72 subventions de 
fonctionnement aux autres groupements de collectivités. 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer l’avenant n°1 à la 
convention initiale afin de prolonger l’opération pour une année supplémentaire. 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
 
D.23. SOLIDARITE TERRITORIALE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder une subvention de 57 503 € à la SARL AFM, pour financer l’extension de 
ses bâtiments industriels à Athis-Val-de-Rouvre. 
 
Cette aide, attribuée au titre des aides de minimis, est calculée au taux de 15 % de la dépense éligible 
soit 383 355 € HT. 
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Elle sera prélevée au chapitre 204, imputation B3103 204 20422 93. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention de 
partenariat financier (jointe en annexe) avec la SARL AFM, définissant les modalités d’attribution et 
de versement de l’aide départementale. 
 
ARTICLE 3 : d’accorder les subventions présentées dans le tableau ci-après, au titre de l’aide 
départementale en faveur des opérations collectives de modernisation de l’artisanat et du commerce en 
milieu rural des Pays du Bocage et du Perche. 
 

Bénéficiaire Activité Commune Objet de 
l’invest 

Montant 
Invest HT 

en € 

Montant 
subvention 

en € 
Pays du Bocage 

La Maison 
d’Andaine  Restaurant 

Juvigny sous 
Andaine 
(Juvigny-Val-
d’Andaine) 

Changement 
de la chaudière 8 203,58 1 640,72 

Pays du Perche 

SARL 
MARTINET 

Boulangerie-
pâtisserie 

Tourouvre 
(Tourouvre-
au-Perche) 

Rénovation de 
la devanture 5 995,00 1 798,50 

2 dossiers Total 14 198,58 3 439,22 
 
La dépense correspondante, soit 3 439,22 € (1 640,72 € + 1 798,50 €) sera prélevée au chapitre 204 
imputation B3103 204 20422 93, gérée sous l’autorisation de programme B3103 I 38 – Commerce. 
 
ARTICLE 4 : d’accorder une subvention de 10 000 € à la commune du Grais pour financer les 
travaux de rénovation du multiservice du bourg, dont le coût est estimé à 138 251 € HT et représentant 
20 % d’un montant d’investissement plafonné à 50 000 € HT. 
 
La dépense correspondante sera prélevée au chapitre 204 imputation B3103 204 204142 93, gérée 
sous l’autorisation de programme B3103 I 38 – Commerce. 
 
ARTICLE 5 : de fixer à 37 500 € le montant de la participation du Conseil départemental au projet de 
la CDC de la Vallée de la Haute Sarthe pour la création de la ZA des Pierres à Courtomer. 
 
La dépense correspondante sera prélevée au chapitre 204 imputation B3103 204 204142 93 gérée sous 
l’AP B3103I61. 
 
ARTICLE 6 : d’autoriser le versement de cette aide à hauteur de 80% maximum sur présentation des 
factures, le solde sur justification d’une participation communautaire de 20 % minimum du coût 
définitif réel de l’opération. 
 
ARTICLE 7 : d’accorder une subvention de 8 000 € à la Société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) 
le K’Rabo pour la création d’un lieu culturel à Rabodanges, commune déléguée de Putanges-le-Lac, 
dont le coût est estimé à 55 184,67 €, représentant 20% d’un montant d’investissements plafonné à 
40 000 €. 
 
ARTICLE 8 : d’accorder une subvention de 16% à l’Association les Myosotis pour la mise en place 
d’un système domotique anti-chutes et éclairage par détecteur de mouvement, dont le coût est estimé à 
49 848 €, représentant une dotation maximale de 7 975,68 €.  
 

14

0123456789



Les crédits correspondants, soit 15 975,68 € (8 000 € + 7 975,68 €) seront prélevées au chapitre 204 
imputation B3103 204 20421 91 
 
Reçue en Préfecture le : 04 novembre 2020 
 
D.24. AIDES A L'AGRICULTURE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder, dans le cadre de la politique départementale d’aides aux petits 
investissements agricoles, aux 10 exploitations agricoles dont le détail est joint en annexe, un montant 
total de subvention de 46 998 €. 
 

La dépense correspondante, soit 46 998 €, sera prélevée sur le chapitre 204 
imputation B4400 204 20421 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 14 du budget 
départemental. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser le GAEC de la Ferme Bidard à modifier son projet d’investissement en 
remplaçant la barrière « pousse » vache par des niches à veaux. Ce changement d’investissement 
n’entraîne pas de modification de la subvention allouée par la Commission permanente du 27 
septembre 2019. 
 
ARTICLE 3 : d’accorder les subventions suivantes pour les concours d’animaux de viande. 
 

Date LIEUX 
Nombre 

total 
d’animaux 

Nombre d’animaux 
au-delà du 50ème 

Acompte 
versé sur 

subvention 
forfaitaire 

(€) 

solde de la 
subvention 
forfaitaire 

(€) 

majoration 
(€) 

Reste 
à 

verser 
(€) 

Subvention 
totale 

perçue (€) 

05/03/2020 La Ferté Macé 46 0 0 609 0 609 609 

14/03/2020 Mortagne au 
Perche 

67 17 0 609 102 711 711 

TOTAL 113 17 0 1 218 102 1 320 1 320 
 

Les crédits correspondants seront prélevés au chapitre 65 imputation B4400 65 6574 74 du budget 
départemental. 
 
Reçue en Préfecture le : 04 novembre 2020 
 
D.25. PARTICIPATIONS AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES COLLEGES A 
RECRUTEMENT INTERDEPARTEMENTAL - DEPARTEMENTS - SARTHE - CALVADOS 
- EURE ET EURE-ET-LOIR 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de fixer la participation aux dépenses de fonctionnement des collèges ornais à 
recrutement interdépartemental de la manière suivante :  
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CALVADOS pour l’année scolaire 2019-2020 : 
 

COLLEGE Montant de la participation 

Privé « Giel Don-Bosco » 
Giel-Courteilles 9 630,27 € 

TOTAL CALVADOS 9 630,27 € 

 
SARTHE pour l’année scolaire 2018-2019 : 
 

COLLEGES Montant de la participation 

Privés 
« Notre-Dame » Alençon 15 566,00 € 

« Saint François-de-Sales » Alençon 34 390,00 € 

Public 
« Saint-Exupéry » Alençon 10 643,00 € 

 
TOTAL SARTHE 60 599,00 € 

 
EURE pour l’année scolaire 2018-2019 : 
 

COLLEGE Montant de la participation 

Privé « Foch » L’Aigle 17 738,00 € 

TOTAL EURE 17 738,00 € 

 
Ces participations totales d’un montant de 87 967,27 € seront imputées au chapitre 74 imputation 
B5004 74 7473 221. 
 
ARTICLE 2 : de participer aux dépenses de fonctionnement d’un montant de 71 038,24 €, versé au 
Département du Calvados au titre de l’année scolaire 2019-2020, pour le collège Dumont d’Urville de 
Condé-en-Normandie.  
 
ARTICLE 3 : de fixer à 14 447,94 € notre contribution à verser au département du Calvados au titre 
des collèges privés « Sacré Cœur » de Condé-en-Normandie et « Notre-Dame » d’Orbec hébergeant 
des collégiens ornais et d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer l’avenant n° 6 à 
la convention et son annexe conclue avec le Département du Calvados pour l’année scolaire 2019-
2020, dont le modèle est joint en annexe. 
 
ARTICLE 4 : de participer aux dépenses de fonctionnement du collège public « Les Alpes 
Mancelles » de Moulins-le-Carbonnel, à hauteur de 16 080 € pour l’année scolaire 2018-2019, versées 
au Département de la Sarthe. 
 
ARTICLE 5 : de fixer à 37 230 € notre contribution à verser au département de l’Eure-et-Loir au titre 
des collèges publics et privés « Pierre Brossolette » et « Delfeuille » de Nogent-le-Rotrou hébergeant 
des collégiens ornais et d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les  conventions 

16

0123456789



concluent avec le Département de L’Eure-et-Loir pour l’année scolaire 2018-2019, dont le modèle est 
joint en annexe à la délibération. 
 
Ces sommes articles 2 à 5 seront prélevées sur le chapitre 65 imputation B5004 65 6558 221 autres 
contributions obligatoires du budget départemental 2020. 
 
Reçue en Préfecture le : 02 novembre 2020 
 
D.26. AIDE FINANCIERE EXCEPTIONNELLE A CERTAINES ASSOCIATIONS 
CONFRONTEES A UNE BAISSE DE LEURS RESSOURCES FINANCIERES EN RAISON 
DES MESURES DE CONFINEMENT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder les subventions de 
fonctionnement aux 14 associations figurant dans le tableau joint en annexe pour un montant total de 
10 000 €. 
 
La dépense correspondante sera prélevée sur le chapitre 65 imputation B3103 65 5898 6574 du budget 
départemental. 
 
Reçue en Préfecture le : 04 novembre 2020 
 
D.27. DOSSIERS FONDS DE SECOURS CULTUREL DU DEPARTEMENT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’attribuer sur l’action création (9334) et de prélever sur les crédits inscrits sur le 
chapitre 65 imputation B5003 65 6574 31198, subventions de fonctionnement aux personnes, aux 
associations et autres organismes de droit privé du budget principal 2020 les subventions suivantes : 
 
Compagnies théâtrales et de danse 
 
 Cie L’Eblouie - Alençon 500 € 
 La Compagnie du Théâtre – Val-au-Perche 500 € 
 HALEM Théâtre - Bretoncelles 500 € 
 
ARTICLE 2 : d’attribuer sur l’action animation (9333) et de prélever sur les crédits inscrits sur le 
chapitre 65 imputation B5003 65 6574 31198, subventions de fonctionnement aux personnes, aux 
associations et autres organismes de droit privé du budget principal 2020 les subventions suivantes : 
 
Associations culturelles 
 
 Cirque Théâtre Tempo - Flers 5 000 € 
 TFT Label – L’Aigle 6 000 € 
 Le savoir et le fer - Dompierre 500 € 
 Les Andain’ries – Rives-d’Andaine 500 € 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
 
D.28. CENTRE D'ART DES "BAINS-DOUCHES" D'ALENCON - RESIDENCE PARTAGEE 
DE CREATION ARTISTIQUE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
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ARTICLE 1 : d’approuver la convention de partenariat avec le centre d’art des « Bains-Douches » 
d’Alençon, jointe en annexe à la délibération. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer cette convention. 
 
Reçue en Préfecture le : 03 novembre 2020 
 
D.29. DESIGNATION DE CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX AU SEIN D'ORGANISMES 
EXTERIEURS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de désigner au sein du CAEN 
Normand, pour représenter le Département de l’Orne : 
 

- en qualité de titulaire : Madame Christine ROIMIER 
 

- en qualité de suppléant : Monsieur Jean LAMY. 
 
Reçue en Préfecture le : 02 novembre 2020 
 
D.30. PROGRAMME SPORT : EQUIPEMENTS SPORTIFS - CONSTRUCTION D'UN 
BOULODROME A ALENCON 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d'attribuer dans le cadre des aides accordées au titre des équipements sportifs, la 
subvention suivante : 

 

Communauté urbaine d'Alençon Construction d'un boulodrome couvert à 
Alençon 121 074 € 

 
ARTICLE 2 : de prélever la subvention correspondante d'un total de 121 074 € dans la limite des 
crédits de paiements disponibles, en dépenses d'investissement, au chapitre 204, sur l'imputation 
suivante : 
 
- B5005 204 204142 32 bâtiments et installations, (action équipements sportifs (9312) du programme 
sport (931)) 
 
Reçue en Préfecture le : 02 novembre 2020 
 
D.31. ANIMATION SPORT (9311) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder dans le cadre du programme sport (931), les aides financières figurant dans 
les tableaux annexés pour un montant total de 203 170 €, selon la répartition suivante :  
 

Annexe 1 – Equipes en divisions nationales 189 800 € 
Annexe 2 – Manifestations sportives locales     4 000 € 
Annexe 3 – Classes de sport dans les collèges publics     6 570 € 
Annexe 4 – Dossiers particuliers     2 800 € 
 

ARTICLE 2 : de prélever un montant total de 194 800 € en dépenses de fonctionnement au chapitre 
65 imputation B5005 65 6574 32 subventions aux personnes et associations sur les crédits 2020, 
correspondant aux annexes 1, 2 et 4 (Ligue de Normandie de course d’orientation). 
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ARTICLE 3 : de prélever un montant de 6 570 € en dépenses de fonctionnement au chapitre 65 
imputation B5005 65 65737 32 autres établissements publics locaux, sur les crédits 2020, 
correspondant à l’annexe 3 (collèges publics). 
 
ARTICLE 4 : de prélever un montant total de 1 800 € en dépenses de fonctionnement au chapitre 65 
imputation B5005 65 6513 32 bourses, sur les crédits 2020, correspondant à l’annexe 4 (sportives). 
 
ARTICLE 5 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental, à signer les conventions à 
intervenir pour l'année 2020 avec les principaux des collèges ayant une section sportive scolaire. 
 
Reçue en Préfecture le : 02 novembre 2020 
 

19

0123456789



20

0123456789



21

0123456789



22

0123456789



23

0123456789



24

0123456789



25

0123456789



26

0123456789



27

0123456789



28

0123456789



29

0123456789



30

0123456789



31

0123456789



32

0123456789



33

0123456789



34

0123456789



35

0123456789



36

0123456789



37

0123456789



38

0123456789



39

0123456789



40

0123456789



41

0123456789



42

0123456789



43

0123456789



44

0123456789



45

0123456789



46

0123456789



47

0123456789



48

0123456789



49

0123456789



50

0123456789



51

0123456789



52

0123456789



53

0123456789



54

0123456789



55

0123456789



56

0123456789



57

0123456789



58

0123456789



59

0123456789



60

0123456789



61

0123456789



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION GENERALE 
 
 
 
 
 

62

0123456789



63

0123456789



64

0123456789



65

0123456789



66

0123456789



67

0123456789



68

0123456789



69

0123456789



70

0123456789



71

0123456789



72

0123456789



73

0123456789



74

0123456789





76

0123456789



77

0123456789


